




Eau et électricité 
Dès 1965, la canalisation d'eau du bureau principal du 
parc ne suffit plus à répondre aux besoins créés par 
l'utilisation des terrains de camping et des autres instal­
lations. Cette année-là, on prend des mesures en vue 
d'aménager une canalisation destinée à amener de l'eau 
de l'étang Rocky. La nouvelle installation d'eau a néces­
sité la construction d'un grand réservoir souterrain et 
d'une station de pompage à proximité de l'ancien 
réservoir à douves en bois. Au début de 1966, on procède 
à la mise en place d'un nouveau réseau de distribution, 
destiné à alimenter en eau les parties deux et trois du 
terrain de camping du fjord Newman. A la fin de 
l'automne de la même année, on achève la construction 
de la conduite d'eau qui part de l'étang Rocky ainsi que 
du réservoir principal, mais le nouveau réseau ne pourra 
être mis en service qu'en 1967, en raison de la durée des 
travaux d'installation du matériel de pompage et de 
dispositifs de javellisation de l'eau, des essais et des 
autres travaux essentiels. 

A la suite du besoin croissant d'énergie électrique, qui 
était initialement produite par une centrale diesel située 
dans la zone d'entretien et de réparation contiguë au 
bureau principal du parc, on entame des négociations en 
1965 avec la Compagnie d'électricité de Terre-Neuve, 
afin que cette dernière prolonge ses lignes de transport à 
partir de Traytown. Après la conclusion, en avril 1966, 
d'un accord prévoyant l'octroi d'une concession d'élec­
tricité, la compagnie a construit une ligne de transport de 
courant triphasé, longue de 10 milles environ, jusqu'au 
bureau principal du parc. Aux termes de cet accord, le 
gouvernement canadien a versé une importante somme 
en espèces pour contribuer aux frais de l'installation. En 
1966, on déblaie l'emprise et on pose la ligne électrique, 
et, en janvier 1967, le branchement est entièrement 
terminé. L'accord conclu confierait à la compagnie 
l'exclusivité de la vente d'énergie électrique au gouver­
nement fédéral, lequel garderait le droit de la revendre 
aux clients du parc. Une partie de l'ancienne centrale est 
conservée pour servir dans les cas d'urgence. 

Programme d'interprétation du parc 
Un programme d'interprétation est inauguré dans le 
parc Terra Nova en 1967, après que l'on eut embauché 
un naturaliste du parc et un naturaliste adjoint. Cette 
année-là, on invite les visiteurs à participer à des prome­
nades dans la région du fjord Newman, ainsi qu'à des 
causeries agrémentées par la projection de diapositives et 
de films, qui avaient lieu près du terrain de camping du 
fjord Newman. La même année, on ouvre le sentier de 
promenade de la pointe Sandy le long du littoral du fjord 
Newman, au nord du quai du parc. En 1968, on trace un 
autre sentier à proximité de la tour de détection des 
incendies, située sur la colline Ochre, tour qui, par la 
suite, sera mise à la disposition du service d'interpréta­
tion du parc. 

En 1969, le programme d'interprétation est élargi. On 
aménage des locaux pour l'installation de bureaux et de 
laboratoires dans le centre d'information du parc, et on 
acquiert une grande remorque destinée à servir provisoi­
rement de centre d'exposition. La remorque est pourvue 
d'appareils de projection permettant de montrer des 

diapositives accompagnées d'un commentaire émis par 
bande magnétique. L'accroissement du personnel sai­
sonnier chargé du programme d'interprétation permet 
un élargissement du programme en 1969. L'achèvement, 
au début de 1970, d'un nouvel amphithéâtre en plein air 
dans les environs de l'aire de pique-nique du fjord 
Newman, permet de fournir de meilleurs services aux 
visiteurs du parc qui assistent aux causeries et aux 
projections organisées par les naturalistes du parc. Cet 
amphithéâtre offre plusieurs centaines de sièges au 
public. 

La première des expositions in situ du parc a eu lieu en 
1970, à la tour de la colline Ochre. Elle explique l'histoire 
géologique du parc et l'influence de la période glaciaire 
sur le paysage actuel. 

Perspectives d'avenir 
Bien que le parc national Terra Nova ne renferme pas 
toutes les merveilles et les curiosités naturelles imaginées 
au départ par ses promoteurs, il a atteint une popularité 
sans cesse croissante tant auprès des habitants que des 
visiteurs de Terre-Neuve. La route transcanadienne 
permet aux véhicules en provenance du nord comme du 
sud d'accéder au parc, et des routes secondaires condui­
sent à de nombreux points d'intérêt. En 1960, un an 
avant l'ouverture officielle du parc, ce dernier a accueilli 
20 000 visiteurs. L'année suivante, lorsqu'un terrain de 
camping et des logements ont été mis à la disposition des 
visiteurs, le parc a reçu près de 30 000 personnes. A la 
fin de 1965, le nombre annuel de visiteurs était supérieur 
à 100 000, et en 1969 il dépassait 300 000 personnes. 

Les habitants de Terre-Neuve sont de grands amateurs 
de camping et de pique-nique; ainsi, les aires fournissant 
ce genre de loisirs ont également accueilli un nombre 
croissant de visiteurs. En 1963 et 1967, le nombre de 
campeurs a quadruplé au sein du parc, passant de 8 000 
à 34 000. L'agrandissement actuel des aires de pique-
nique ou d'utilisation diurne, qui pouvaient recevoir 
1 000 personnes en 1971, prouve la popularité de ce 
genre d'installation. 

Il semble peu probable qu'on agrandisse le parc Terra 
Nova à l'avenir. Toutefois, il existe encore dans le parc 
de nombreux endroits intéressants auxquels il est difficile 
d'avoir accès. Certains se prêtent à l'aménagement 
d'aires dans lesquelles les agents du service d'interpréta­
tion expliquent les phénomènes naturels au moyen 
d'expositions in situ et de causeries. A mesure que la 
construction de routes secondaires et de sentiers de 
promenade facilitera l'accès à ce parc, le public apprécie­
ra davantage ses curiosités naturelles et ses formations 
géologiques uniques. 
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Le parc national de Kejimkujik 
Avec la création du parc national de Kejimkujik en 
Nouvelle-Ecosse un nouveau joyau est venu s'ajouter à 
l'héritage que constituent les remarquables beautés natu­
relles du Canada. Contrastant avec le caractère maritime 
du parc des Hautes Terres du Cap-Breton, le parc de 
Kejimkujik illustre bien le paysage intérieur de la Nou­
velle-Ecosse. Il est situé dans l'ouest de la province, à peu 
près à mi-chemin entre Annapolis Royal et Digby sur le 
bassin de l'Annapolis, au nord-ouest, et Liverpool sur 
l'océan Atlantique, au sud-est. On y accède au nord et au 
sud par la route provinciale no 8 qui coupe la route du 
parc juste au sud de Maitland Bridge. D'une superficie 
d'environ 145 milles carrés, ce parc renferme de nom­
breux lacs, dont beaucoup sont parsemés d'îles, des 
ruisseaux dévalant en torrents, et des forêts de conifères 
et d'arbres feuillus qui forment une toile de fond à des 
paysages rocheux. Le parc porte le nom du plus grand de 
ses lacs, Kejimkujik, mot micmac pour lequel diverses 
traductions ont été données. Un spécialiste soutient que 
le mot, qui s'écrit de plusieurs façons, signifie: tentative 
de fuite. Un autre prétend que le mot veut dire: gonfle­
ments. ' Thomas Raddall propose une traduction plus 
vraisemblable: rétrécissement; les Micmacs ont ainsi 
appelé la décharge du lac lorsque des barrages à poissons 
qu'ils avaient construits ont refoulé l'eau et fait se 
gonfler le lac.2 L'orthographe Kejimkujik, adoptée pour 
le parc, a été approuvée par la Commission géographi­
que du Canada le 18 mars 1909. 

Bon nombre des caractéristiques physiques du parc 
datent de la dernière période glaciaire au Canada. 
D'imposants glaciers et des couches de glace couvraient 
alors la région; ils ont dégagé par érosion la croûte 
rocheuse et creusé des dépressions qui abritent aujour­
d'hui des lacs peu profonds. Après que le climat s'est 

réchauffe, les glaces ont fondu, charriant d'énormes blocs 
de granit qui ont été laissés ça et là sur le sol et dans les 
lacs. La couche de terre abandonnée après le retrait des 
glaces est généralement mince et rocailleuse. Là où elle 
est plus épaisse, dans la partie est du parc, elle a formé 
des collines allongées ou arrondies en forme de dômes, 
appelées drumlins. La partie ouest du parc, plus élevée, 
repose sur une couche de granit et présente un aspect 
passablement rocheux. 

Le lac Kejimkujik mesure cinq milles de longueur sur 
trois de largeur. Il est alimenté par trois rivières et 
plusieurs ruisseaux, et se déverse dans la rivière Mersey, 
laquelle entre au nord-est et sort au sud-est, en passant 
par le lac George. Une partie du lac Kejimkujik est si peu 
profonde et si rocheuse qu'il est dangereux de s'y 
aventurer en bateau. Les lacs Peskawa et Peskowesk, 
dans la partie sud-ouest du parc, et les lacs Big Dam et 
Frozen Ocean, au nord-ouest, comptent parmi les plus 
grands. Ils s'écoulent tous vers le sud-est dans la rivière 
Mersey. Dans la partie est du parc, le plus grand lac est le 
lac Grafton. 

Premières propositions 
Des démarches pour la création d'un deuxième parc 
national en Nouvelle-Ecosse ont été entreprises dès 1945. 
Cette année-là, les chambres de commerce de la vallée de 
l'Annapolis ont parrainé, lors d'une réunion à Kentville, 
une résolution qui recommandait la création d'un part-
national au cap Blomidon, surplombant le bassin Minas. 
La proposition a été présentée au premier ministre de la 
Nouvelle-Ecosse, l'honorable A.L. MacDonald, qui, à 
son tour, l'a présentée au ministre fédéral des Mines et 
Ressources, l'honorable J.A. Glen. Celui-ci a rappelé à 
MacDonald que la région du cap Blomidon avait déjà été 
considérée en 1934, en vue d'y aménager un parc 
national, mais qu'elle avait été rejetée parce qu'elle ne 
répondait pas aux critères fixés pour les parc nationaux.3 

On a continué, cependant, à exercer des pressions pour 
que cet endroit fût de nouveau étudié. Des propositions 
demandant que le cap Blomidon devienne un parc 
national ont donné lieu, en mai 1949, à une nouvelle 
visite de la région par James Smart, contrôleur au Bureau 
des parcs nationaux à Ottawa et de E.L. Boulter forestier 
provincial adjoint. Dans son rapport, Smart a déclaré ne 
pas pouvoir recommander cette région pour qu'elle soit 
aménagée en parc national4 

En décembre 1960, le premier ministre, R.L. Stanfield, 
s'entretient à Ottawa avec l'honorable Walter Dinsdale, 
ministre des Affaires du Nord et des Ressources nationa­
les, au sujet de la création d'un deuxième parc national. 
Une fois encore, le cap Blomidon fut mentionné, mais 
Dinsdale rappelle que deux études ont déjà été faites et 
que l'endroit a été jugé inapproprié.5 Ils ont mentionné 
un autre endroit situé au sud-ouest de la Nouvelle-Ecosse 
sans prendre prendre aucun engagement. La question 
fait de nouveau l'objet d'entretiens entre Dinsdale et 
Stanfield à l'été de 1961. En octobre, Dinsdale propose 
par lettre à Stanfield de clarifier la situation en laissant la 
province suggérer divers sites acceptables et pouvant 
faire l'objet d'études approfondies. La proposition ayant 
été acceptée, on a pris, en mai 1962, des arrangements 
pour une première visite de trois endroits proposés 6 soit 
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une région située autour du lac Kejimkujik, une autre 
aux environs du cap Blandford sur la côte sud de 
l'Atlantique à l'ouest d'Halifax; et enfin le cap Blomidon. 
Le groupe d'experts, composé de deux agents de la 
Direction des parcs nationaux à Ottawa et d'un représen­
tant du gouvernement provincial, a présenté un rapport 
favorable sur la région du lac Kejimkujik après une brève 
visite des lieux en juin. Leur recommandation d'effectuer 
une étude poussée de la région a été adoptée et on y a 
donné suite en septembre 1962. Le groupe comprenait 
deux membres de la Division de la planification de la 
Direction des parcs nationaux à Ottawa, Lloyd et G.D. 
Taylor, et G. Stirret, naturaliste en chef des parcs. La 
province était représentée par le sous-ministre des Terres 
et Forêts, G.W.I. Creighton. Après avoir examiné des 
cartes et des photos aériennes et visité la région à pied, en 
bateau et en avion pour mener à bien une étude détaillée 
des lieux, le groupe a dressé un avant-projet des limites. 

Un rapport complet, rédigé par les agents des parcs 
nationaux qui avaient procédé à la visite, indiquait 
qu'une région couvrant environ 150 milles carrés aux 
alentours du lac Kejimkujik constituerait une acquisition 
appréciable au réseau des parcs nationaux. Le rapport 
recommandait également que le parc, s'il était créé, 
devrait comporter une bande typique du littoral de la 
province tel que le représentent les régions de l'île du cap 
La Have, à Test de Liverpool, et de la baie Hell, à l'entrée 
du port Medway.7 

Création du parc 
Un exemplaire du rapport fut remis à Stanfield le 28 
décembre 1962. Dans sa lettre d'introduction, Dinsdale 
informait le premier ministre que, si la Nouvelle-Ecosse 
acceptait le rapport, il recommenderait à ses collègues 
d'accepter les obligations qu'entraînerait l'aménage­
ment d'un nouveau parc dans cette province.8 Au cours 
d'une réunion, tenue à Ottawa le 25 février 1963, le 
Premier ministre Stanfield confirmait que la province 
était prête à mettre les terres nécessaires à la disposition 
du gouvernement fédéral, à condition que les limites 
soient bien précisées et que l'approvisionnement en eau 
des installations hydro-électriques existantes à l'exté­
rieur du parc ne soit pas affecté par les futurs aménage­
ments du parc.9 L'offre a été acceptée et un arpentage des 
limites fut proposé. L'élection fédérale d'avril 1963 a 
amené un nouveau gouvernement, mais le Premier 
ministre Stanfield n'a pas tardé à réaffirmer l'intention 
de son gouvernement de ne pas abandonner son projet 
de parc national. Le nouveau ministre responsable des 
parcs nationaux, l'honorable Arthur Laing a ratifié la 
proposition et a obtenu l'approbation du Cabinet le 6 
juin 1963. Dans un communiqué émis conjointement par 
MM. Laing et Stanfield le 24 juillet 1963, les gouverne­
ments fédéral et provincial se sont engagés à créer un 
nouveau parc.10 

Des mesures pour fixer les limites définitives du 
nouveau parc ont été prises en août 1963, lorsque des 
agents de la Direction des parcs nationaux et du ministè­
re provincial des Terres et Forêts se sont rencontrés à 
Halifax. Des vols de reconnaissance ont été effectués au-
dessus du lac Kejimkujik et de la région côtière devant 
faire partie du parc. En juillet 1964, la province recevait 

une demande officielle pour l'octroi de 550 acres addi­
tionnelles le long de la limite proposée au nord-est de la 
région de Kejimkijik afin de faciliter la construction, au 
meilleur endroit possible, d'une voie d'accès depuis la 
route no 8. 

En août 1964, la province a commencé à faire l'acqui­
sition de terrains appartenant à des particuliers. Le 
regroupement des terres a été facilité par un échange 
conclu avec une grande compagnie de pâtes et papier ce 
qui a permis d'inclure dans le parc quelque 40 000 acres 
situées au sud-ouest du lac Kejimkujik. Le premier 
transfert des titres de propriété par la province au 
gouvernement du Canada a eu lieu en octobre 1964. 
L'arrêté en conseil indiquait toutefois que les terres 
avaient été acquises en vertu de la Loi sur les expropria­
tions en vue de l'aménagement d'une «aire de loisirs». 
Le ministère de la Justice a recommandé à la province de 
voter une loi spéciale autorisant l'acquisition des terres 
en vue de créer un parc national. Cette loi, qui fut 
adoptée par la province en mars 1965, a préparé l'accep­
tation des titres de propriété par le Canada." Un autre 
retard est survenu après que les conseillers juridiques 
d'Ottawa eurent déclaré que l'arrêté en conseil provin­
cial qui permettait la cession des terres au gouvernement 
du Canada ne comprenait pas de dispositions prévoyant 
le transfert inconditionnel de leur administration et de 
leur gestion. Ils ont proposé que la juridiction exclusive, 
notamment sur les mines, les minéraux, la forêt, la chasse 
et la pêche, fasse l'objet d'un accord entre le Canada et la 
province.12 Cette proposition a été communiquée au 
sous-ministre des Terres et Forêts de la Nouvelle-Ecosse 
ainsi qu'un projet d'accord rédigé selon une entente 
conclue en 1936 entre le Canada et la Nouvelle-Ecosse au 
sujet de la création du parc des Hautes Terres du Cap-
Breton. 

En mai 1967, la Nouvelle-Ecosse a transféré au gou­
vernement du Canada des titres en bonne et due forme 
sur les terrains destinés à la création du parc, et, le 26 
juillet 1969, le gouverneur général en conseil a autorisé 
leur acceptation formelle.13 L'arrêté en conseil permet­
tait aussi au gouvernement du Canada de conclure avec 
la Nouvelle-Ecosse l'accord prévu. Ce dernier, qui est 
signé en août 1967 par l'honorable Arthur Laing, 
ministre des Affaires du Nord et des Ressources nationa­
les, représentant le Canada, et par l'honorable E.D. 
Haliburton, ministre des Terres et Forêts, représentant la 
province, a confirmé le transfert des terres, mines et 
minéraux compris, et a donné au Canada la compétence 
exclusive de voter des lois relatives à la gestion, l'exploi­
tation, l'entretien et la conservation des terres faisant 
partie du parc national. L'accord contenait également 
des dispositions prévoyant qu'aucune des parties ne 
devait permettre la construction d'ouvrages qui, de 
quelque façon que ce soit, nuiraient au débit ou à la 
qualité des eaux du cours supérieur de la rivière Mersey 
qui traverse le parc. '4 

Toutefois, la création officielle du parc national sur les 
deux territoires cédés a été retardée. En général, les 
nouveaux parcs sont établis par voie de proclamation 
dans la Gazette du Canada. Un projet de loi destiné à 
modifier la Loi sur les parcs nationaux a été rédigé et 
imprimé au printemps 1964, mais il est resté lettre 
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morte. D'autres projets de loi en vue de l'établissement 
du parc ont été rédigés au cours des années suivantes 
mais, pour diverses raisons, aucun n'a été présenté à la 
Chambre. Ce n'est que le 7 mai 1974 que la sanction 
royale a été accordée à une modification de la Loi sur les 
parcs nationaux, qui permet d'inclure en annexe à la loi 
une description des terres comprises dans le parc natio­
nal de Kejimkujik. En attendant la passation de cette loi, 
la province de la Nouvelle-Ecosse a contribué à assurer la 
protection de la faune en établissant un refuge sur les 
terrains du futur parc, par un arrêté en conseil adopté en 
octobre 1967. 

Occupation indienne 
La plus grande partie des terres qui comprennent aujour­
d'hui le parc était autrefois habitée par les Micmacs. 
Cette branche de la famille des Algonquins occupait 
jadis tout le territoire qui forme aujourd'hui la Nouvelle-
Ecosse, la partie septentrionale du Nouveau-Brunswick 
ainsi que toute l'Ile-du-Prince-Edouard. Des inscriptions 
et des gravures trouvées le long du lac démontrent que la 
région du lac Kejimkujik était un lieu de campement très 
fréquenté par les Indiens. Ces dessins, qui représentent 
l'orignal et le caribou, des techniques de chasse et de 
pêche, et des coiffures d'Indiennes Micmacs sont remar­
quables à l'entrée de la baie Fairy, à Peter Point et au lac 
George. Leur existence à été signalé pour la première fois 
dans un document de Joseph More en 1837. Des objets 
façonnés, notamment des pointes de flèche, des pointes 
de lance et des tomahawks, ont été trouvés aux anciens 
lieux de campement et le long des voies fluviales 

Vers 1835, des représentants du gouvernement ont 
incité quelques Micmacs à abandonner leur vie nomade 
pour s'installer sur des réserves. L'une d'entre elles, 
décrite par Joseph Howe en 1842 sous le nom de «réserve 
indienne du lac Fairy», était située à l'intérieur des 
limites actuelles du parc.15 L'Indien le plus célèbre de la 
réserve était John Jeremy qui vivait avec sa famille à 
l'endroit appelé aujourd'hui Jim Charles Point. Environ 
40 Indiens vivaient autour du lac Fairy ou lac Kejimku­
jik. Quelques années plus tard, Jim Charles devenait un 
membre influent de la réserve indienne du lac Kejimku­
jik. Ayant acquis les possessions de six autres Indiens, il 
devint propriétaire des terres situées à Jim Charles Point 
en 1862. Il est également devenu célèbre pour avoir 
découvert de l'or, mais, bien qu'on le crût riche pendant 
quelques années, il mourut dans la pauvreté. D'après 
Thomas Raddall, auteur réputé de la Nouvelle-Ecosse, la 
mine découverte par Jim Charles est située loin à l'ouest 
du lac Kejimkujik, sur le bord de la rivière Tusket. Par la 
suite, cette mine a été jalonnée comme concession et 
exploitée par d'autres chercheurs d'or. '6 

Etablissement des pionniers 
Les premiers colons du comté de Queens sont partis de 
Liverpool, fondée en 1764, en direction du nord. Caledo­
nia, le plus grand village situé à proximité du parc, a été 
fondé en 1820, et les villages de Grafton, Harmony et 
Kempt ont été établis vers 1821.'7 Au fur et à mesure que 
progresse la colonisation, on assiste à une expansion de 
l'industrie du bois. On utilisait la rivière Mersey pour 
transporter les billots au printemps jusqu'aux usines 

situées à Milton et à d'autres endroits des environs de 
Liverpool. De gros tas de sciures et de dosses à différents 
endroits témoignent de l'existence d'une industrie dispa­
rue aujourd'hui. Le lac Big Dam et les chutes Mill 
doivent leur nom au commerce du bois qui, aux environs 
de 1842, alimentait près de 60 scieries dans le comté de 
Queens et les comtés voisins.18 Après la découverte d'or 
dans la région, Caledonia assiste à une ruée qui atteint 
son apogée dans les années 1890. Un hebdomadaire, le 
«Caledonia Gold Hunter» qui a été fondé dans cette ville 
en 1888, a continué à paraître sous un autre nom 
pendant près de 50 ans jusqu'à ce que les presses soient 
détruites par un incendie. 

Période touristique 
Dès le début du XXe siècle, le lac Kejimkujik fut un 
centre de villégiature. En 1908, A.B. Payne a fait le récit 
d'une expédition de pêche en canot à l'intérieur de la 
Nouvelle-Ecosse, à partir de Jacques Landing sur la 
rivière Mersey, juste en amont de sa jonction avec le lac 
Kejimkujik. La vocation touristique de la région a été 
remarquée en 1873 par James F. More qui a décrit la 
beauté des îles du lac Kejimkujik — qu'il appelait 
Cegemecaga — et l'abondance des poissons.19 On a 
progressivement construit des auberges et des chalets, et 
on a organisé des excursions en bateau sous la direction 
d'un guide, de sorte qu'au cours des années qui ont suivi, 
les touristes ont pu passer dans la région des vacances 
paisibles et reposantes. 

Ked-ge Lodge, la plus grande des installations touristi­
ques, a débuté comme club de chasse et de pêche. Il a été 
fondé en 1908 à Jim Charles Point par un groupe de 
sportifs d'Annapolis Royal et de l'Est des Etats-Unis. A 
partir de 1909, on a commencé à héberger des visiteurs 
payants, après que le premier édifice central eut été 
construit. L'auberge et les camps ont été vendus plusieurs 
fois de 1944 à 1964. L'emplacement a alors été exproprié 
en vue de la création du parc. Parmi les autres bâtiments 
construits au bord du lac se trouvait le Merrymakedgie, 
composé d'un groupe de chalets construits par les frères 
Minard vers 1911. Le dernier propriétaire fut Arthur 
Merry, qui a donné son nom aux chalets. Les chalets 
Rogers, situés à Jacques Landing sur la rivière Mersey, a 
été pendant plusieurs années le lieu où l'Association des 
guides de la Nouvelle-Ecosse a tenu son congrès annuel. 
Le camp Baxter's situé à Indian Point n'a existé que 
pendant les années 20. Un certain nombre de chalets 
privés étaient construits dépuis quelques années autour 
du lac lorsque la province de la Nouvelle-Ecosse en fit 
l'acquisition en vue de regrouper les terres du futur parc 
national. 

Aménagement 
On a consacré beaucoup de réflexion et d'efforts à la 
planification et à l'aménagement du parc national Ke­
jimkujik. Contrairement aux autres parcs du réseau il ne 
renferme pas de lotissement urbain, ni d'établissements 
d'hébergement, sauf les terrains de camping, ni de 
magasins, à part de petites concessions pour la vente de 
nourriture et d'articles de première nécessité aux cam­
peurs. Ses aménagements de loisirs ne comprennent ni 
terrain de golf ni court de tennis, ni aucune autre 
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commodité de type urbain. Par contre, tout a été mis en 
oeuvre pour que les visiteurs puissent passer de vivifian­
tes vacances en plein air. Dans l'ensemble, les travaux 
d'aménagement étaient axés sur la construction d'éta­
blissements de services destinés à permettre une bonne 
administration du parc, ainsi que l'utilisation par les 
vacanciers des emplacements de camping, des aires de 
pique-nique, des plages, des cours d'eau et des autres 
caractéristiques du parc qui en font l'endroit idéal pour 
toute la famille. 

Des études sur le terrain menées en 1964 par des 
agents du Service des parcs nationaux ont permis d'éla­
borer un plan directeur provisoire. Il a été approuvé en 
janvier 1965 sous réserve d'une révision ultérieure. 
Après qu'il eut été modifié, le plan prévoyait le zonage 
du parc suivant quatre catégories bien distinctes. La 
première réservait des terrains pour l'aménagement 
d'aires de loisirs en plein air, et la seconde pour la 
préservation d'aires de nature sauvage. Quant à la 
troisième catégorie, elle prévoyait la création d'aires 
naturelles, qui forment une zone de transition entre les 
endroits aménagés et les aires de nature sauvage. Enfin, 
une catégorie spéciale, était destinée à préserver les 
caractéristiques écologiques uniques du parc. Le plan 
d'aménagement reconnaissait également la nécessité de 
construire des voies d'accès principales et secondaires et 
de réserver des emplacements pour la construction de 
bâtiments destinés à l'administration et aux services 
d'entretien. Le plan projetait aussi l'aménagement d'ai­
res d'utilisation diurne, de pique-nique, de camping et 
d'autres aires de loisirs de plein air. Avec le concours de 
spécialistes de la planification on a pu préparer en détail 
l'aménagement des espaces et adopter un programme 
dont la réalisation devait avoir lieu par étape. 

Des complications juridiques ont retardé le transfert 
des titres de propriété relatifs aux terrains qui devaient 
constituer le parc. Afin de pouvoir entreprendre les 
travaux d'aménagement essentiels, l'honorable Arthur 
Laing a demandé à l'honorable E.D. Haliburton, minis­
tre provincial des Terres et Mines d'autoriser le person­
nel chargé de l'exécution des travaux à entrer sur le 
territoire du parc. Cette autorisation, qui a été accordée 
au début de 1965, a permis de terminer les travaux 
d'arpentage essentiels pour l'aménagement des routes et 
des emplacements, de déblayer les espaces prévus pour 
les bâtiments et les routes et de démolir les constructions 
devenues inutiles. 

En avril 1965, on a confié la direction du parc à CE. 
Doak, qui possédait une vaste expérience dans ce domai­
ne. Jusqu'à ce qu'il s'installe à titre permanent dans le 
parc, le 6 juillet, il exerçait ses fonctions à partir du 
bureau régional des parcs nationaux à Halifax. Entre 
temps on avait recruté du personnel pour le parc, 
notamment un ingénieur, un comptable, un garde et 
d'autres employés, qui se sont mis à la tâche au début de 
l'été de 1965. Un bureau principal provisoire a été établi 
à l'endroit où se trouvaient les chalets Rogers, à Jacques 
Landing sur la rivière Mersey. Plusieurs bâtiments qui 
servaient à l'hébergement des visiteurs ont été transfor­
més en bureau, atelier de menuiserie, entrepôts et autres 
installations à l'usage du personnel. On a installé à 
l'intention des ouvriers un campement qui se composait 

de remorques pourvues d'une cuisine, d'une salle à 
manger, d'une salle de bain et de chambres à coucher. 
Une installation complète d'eau et d'égouts a été aména­
gée pour desservir les remorques, le bureau administratif 
provisoire et le bureau sur place du ministère des 
Travaux publics. La construction d'un édifice préfabri­
qué en février 1966 a permis de fournir de meilleurs 
locaux à l'administration. 

A la fin de 1967, on choisit un terrain situé sur la route 
no 8, à un mille environ à l'ouest de l'entrée du parc, 
pour y bâtir de nouveaux locaux destinés à l'administra­
tion. A la suite d'un arpentage exécuté à cet endroit, on 
délimite des emplacements pour la construction d'un 
immeuble de l'administration et d'un vaste parc de 
stationnement. En septembre 1968, on entreprend la 
construction de cet immeuble, qui comprend également 
un bureau de renseignements pour les visiteurs. Après 
l'installation des services essentiels, l'immeuble est ache­
vé au printemps de 1969. En 1968, on avait également 
entrepris la construction de bâtiments destinés aux 
services d'entretien de l'immeuble d'administratif et, dès 
la fin de l'année, on avait achevé la route qui y condui­
sait, et installé l'eau, le système d'égout ainsi que 
d'autres services. Ces bâtiments seront achevés et utilisés 
en 1969. 

Hébergement du personnel 
Après la nomination du directeur et d'autres employés 
du parc, en 1965, plusieurs chalets de l'ancien camp 
Merrymakedgie situés sur la rive orientale du lac Kejim-
kujik ont servi de logements provisoires au personnel. A 
l'automne de 1965, on a déblayé une aire pour les 
remorques du personnel le long de la route no 8 et, dès 
mars 1966, on avait relogé tout le personnel à cet endroit. 
En 1967, on a décidé de construire à l'extérieur du parc 
des logements permanents pour tout le personnel du 
parc, à l'exception des gardes. Le ministère des Affaires 
indiennes et du Nord a entrepris les démarches nécessai­
res auprès de la Nouvelle-Ecosse en vue d'acheter 12 lots 
dans la municipalité de Caledonia.20 En novembre 1967, 
on entreprend la construction de cinq maisons, qui 
seront achevées et habitées en septembre 1968. Trois 
autres logements destinés au personnel sont bâtis en 
1969. On a abandonné l'usage de loger le personnel à 
l'intérieur du parc afin que les employés et leur famille 
puissent bénéficier des avantages économiques, sociaux 
et scolaires qu'offre la vie en milieu urbain. Par contre, 
les logements des gardes ont été construits dans le parc, 
près du bureau principal et des bâtiments qui servent à 
l'entreposage du matériel et à garer les véhicules des 
gardes 

Construction de routes 
Même si l'on pouvait, avant la création du parc, avoir 
accès aux établissements d'hébergement pour touristes et 
aux chalets privés situés au bord du lac Kejimkujik, les 
routes étaient relativement difficiles et parfois impratica­
bles, en raison du mauvais temps. Au début des travaux 
d'aménagement du parc, on entretenait ces chemins à 
partir de la route no 8. En octobre 1964, on a commencé 
l'étude du tracé des routes prévues dans le plan, laquelle 
s'est poursuivie jusqu'en 1965. Dès juin 1965, les autori-
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tés avaient approuvé le tracé définitif de la route princi­
pale du parc, qui partait d'un point immédiatement à 
l'est de Maitland Bridge sur la route no 8, et se prolon­
geait jusqu'à la décharge du lac Grafton. On avait 
également établi le tracé provisoire de routes menant à la 
baie Jeremy, du lac Big Dam, et aux lacs Indian Point et 
Peskowesk, destinées à être des embranchements d'une 
route qui devait faire le tour du lac Kejimkujik. En mars 
1966, la société qui avait obtenu le contrat pour l'exécu­
tion des travaux, commence la construction de la route 
principale qui part de l'entrée du parc, et termine le 
tronçon de sept milles en août 1967. Après la route 
principale, la deuxième route qui devait être construite 
en priorité était celle qui menait à la baie Jeremy, où 
devait être aménagé le premier grand terrain de camping 
du parc. La construction de cette route exigeait que l'on 
choisisse un emplacement pour le pont qui devait fran­
chir la rivière Mersey. L'emplacement définitif est choisi 
en juin 1966, et la construction du pont et de la route 
conduisant à Jim Charles Point sur la baie Jeremy est 
entreprise en avril 1967. On achève en juillet 1968 la 
route principale et une route ne couvrant qu'une faible 
distance, au terrain de camping. Quant au pont sur la 
rivière Mersey, il sera achevé et ouvert à la circulation en 
septembre. 

Aménagement des terrains de camping 
Le propriétaire des chalets Merrymakedgie exploitait un 
petit terrain de camping avant l'acquisition de l'empla­
cement lors de la création du parc. Dans le cadre du 
programme d'aménagement du parc, on a nettoyé ce 
terrain, on l'a alimenté en eau grâce à un puits qui 
existait déjà, et on y a installé des tables de pique-nique et 
des foyers afin de pouvoir accueillir provisoirement des 
campeurs. Au cours de l'été de 1964, 51 groupes de 
campeurs ont utilité ces installations et, l'année suivante, 
le terrain a reçu plus de 200 campeurs. 

En 1967, on a entrepris l'aménagement du plus 
important terrain de camping du parc à la baie Jeremy, 
sur la rive septentrionale du lac Kejimkujik. Le plan 
d'ensemble prévoyait de l'installer par étape dans trois 
secteurs différents portant les noms de Meadow, Slapfoot 
et Jim Charles. On a d'abord concentré les efforts sur le 
secteur central Slapfoot et, dès la fin de l'année, on avait 
aménagé 98 emplacements de camping, achevé les routes 
menant au terrain et construit 44 foyers. En 1968, on a 
terminé deux bâtiments comprenant des toilettes et des 
installations sanitaires, et on a ouvert le terrain au public 
au début du mois de juillet de la même année. La 
conduite provisoire d'eau, qui datait de 1968, est rem­
placée l'année suivante par des installations permanen­
tes d'eau et d'égout. 

Les travaux d'aménagement du premier secteur (Mea­
dow ), ont également débuté en 1967 et se sont poursuivis 
au cours des deux années suivantes. Après avoir érigé en 
1969 des bâtiments de service et installé l'eau, l'électrici­
té et un système d'égout, on a pu mettre 154 emplace­
ments additionnels à la disposition du public. Le déblaie­
ment du troisième secteur (Jim Charles) a commencé 
vers la fin de 1968. L'aménagement d'emplacements de 
camping individuels, la construction de bâtiments de 
service et l'installation des services, qui se sont poursui­

vis pendant toute l'année 1969, ont permis d'ouvrir au 
public 78 emplacements de camping en août 1970. On 
compte aménager d'autres terrains de camping au lac 
Big Dam et à Indian Point dès qu'on disposera des fonds 
nécessaires. 

Terrains de pique-nique 
Le plan d'ensemble du parc prévoyait également des 
aires d'utilisation diurne destinées à permettre aux 
visiteurs de profiter davantage des installations de pique-
nique, de natation et de canotage, et de se livrer à 
d'autres activités de plein air. La première aire de ce 
genre a été aménagée sur la rive orientale du lac 
Kejimkujik près des anciens chalets Merrymakedgie. En 
1965, un de ceux-ci a été transformé une cabine de 
déshabillage provisoire pour les baigneurs. Plus tard, on 
a amélioré la plage sur laquelle donnent les chalets en y 
transportant du sable. On a de plus doté cette aire de 
matériel de pique-nique et d'installations sanitaires, et 
on a creusé un puits afin de l'alimenter en eau potable. 

Conformément au plan, on a entrepris l'organisation 
du terrain au début de 1968. Un contrat a été accordé 
pour la construction d'un grand bâtiment abritant des 
vestiaires et une salle où un concessionnaire pourrait 
vendre des boissons gazeuses, des cigarettes et des 
souvenirs. 

On a construit deux abris-cuisines équipés de poêles, 
de tables et de bancs, et on a déblayé et aménagé quatre 
terrains de stationnement. Le vestiaire est terminé vers la 
fin de juin, et le concessionnaire tenant la buvette 
commence à servir les visiteurs en juillet 1968. La 
construction d'un amphithéâtre provisoire en plein air a 
permis d'étendre le programme d'interprétation du parc. 

On a également choisi et aménagé partiellement des 
emplacements destinés à servir d'aires d'utilisation diur­
ne secondaires. Ils sont situés à Jacques Landing, près des 
anciens chalets Rogers, aux chutes Mill, reliées par un 
sentier à la route principale du parc, et à l'extrémité 
méridionale de Jim Charles Point, où se trouve la plage 
de l'ancienne auberge Ked-ge. Les aires de Jacques 
Landing et de la plage Ked-ge ont été pourvues d'instal­
lations pour la natation, le canotage et les pique-niques. 
Par contre, les travaux ne sont pas encore terminés aux 
chutes Mill. 

Canotage 
Le lac Kejimkujik et quelques-uns des principaux cours 
d'eau qui s'y jettent offrent d'intéressantes possibilités de 
faire du canot et du kayak. On a installé une rampe de 
mise à l'eau à Jacques Landing à l'intention des proprié­
taires d'embarcation. Les visiteurs peuvent louer des 
canots et des kayaks à cet endroit. Même s'il est parsemé 
de rochers, le lac Kejimkujik se prête bien à la naviga­
tion, et des cartes ont été faites de certaines de ses parties 
pour faciliter la navigation des embarcations à moteur. 
L'administration du parc a encouragé les canoteurs en 
faisant construire des abris le long de deux des routes les 
plus achalandées. L'une de ces routes longe la rivière 
Little à partir du lac Big Dam jusqu'au lac Kejimkujik. 
L'autre va de Jacques Landing à la rivière Mersey en 
passant par les lacs Kejimkujik et George. 
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Protection des forêts 
Le service de surveillance du parc a été instauré en juin 
1965 lors de la nomination de Freeman Timmons, 
gardien expérimenté arrivant du parc des Haures Terres 
du Cap-Breton. A la fin de 1965, on nomme un garde en 
chef et, en septembre 1966, on crée deux autres postes. 
Un système radiophonique à très haute fréquence est mis 
en place au siège provisoire de l'administration du parc 
en février 1966, et sera ensuite réinstallé dans le nouvel 
immeuble de l'administration en 1969. Ce système 
permet de communiquer avec les employés au volant de 
véhicules. Le parc a fait, en 1966, l'acquisition d'un 
équipement de protection contre les incendies, qui com­
prend des pompes portatives, un tuyau et un fourgon-
pompe, ainsi qu'une gamme d'outils. Grâce à l'achève­
ment du nouvel édifice, le service de garde dispose de 
locaux plus appropriés. Les logements des gardes et de 
leurs familles sont situés dans quatre habitations moder­
nes complétées en août 1970 sur un emplacement amé­
nagé par un architecte paysager, à l'est de l'immeuble de 
l'administration. 

Une tour d'observation, érigée en 1968 sur une colline 
située à environ un mille à l'ouest de la baie Minard sur 
la rive ouest du lac Kejimkujik, facilite-la détection des 
incendies. Pour se rendre à cette tour, on a tracé un 
sentier en 1967 à partir de l'un des chemins forestiers se 
trouvant dans le secteur sud-ouest du parc. Des travaux 
d'amélioration effectués en 1968 ont transformé ce 
sentier en route secondaire. 

Service d'interprétation 
La nomination, en septembre 1967, d'un naturaliste 
permet d'entreprendre la recherche sur l'histoire natu­
relle et humaine du parc. Au début de 1968, le naturaliste 
donne des conférences et des projections audio-visuelles 
à des clubs des principales collectivités dans les environs 
du parc. Plus tard, il met sur pied un programme d'été 
comportant des excursions guidées le jour et des projec­
tions audio-visuelles le soir. Il a également constitué une 
bibliothèque renfermant des ouvrages sur les parcs, un 
herbier, une collection de diapositives, et il a dressé un 
bilan des résultats de ses recherches sur l'histoire naturel­
le du parc. 

En 1969, on aménage un bureau local et un atelier 
dans un édifice situé à Jacques Landing. En outre, on 
installe dans une grande remorque une exposition qui 
donne aux visiteurs un aperçu de certaines caractéristi­
ques naturelles du parc. On projette des diapositives en 
couleur d'une durée de neuf minutes montrant quelques-
uns des spécimens les plus intéressants de la faune du 
parc. Le travail du naturaliste et de son équipe, chargée 
d'organiser des soirées d'interprétation, a été facilité par 
la construction d'un grand amphithéâtre au terrain de 
camping de la baie Jeremy. L'amphithéâtre, qui avait été 
complété en 1969, a été pourvu l'année suivante d'un 
équipement de rétro-projection ainsi que d'un écran fixe. 

L'alevinière 
Datant d'avant la création du parc et gérée par le Service 
des pêches et de la mer d'Environnement Canada, 
l'alevinière constitue l'une des curiosités du parc. Située 
sur le ruisseau Brook qui relie le lac Grafton au lac 

Kejimkujik, elle a été exploitée depuis 1937, d'abord de 
façon saisonnière jusqu'en 1952, puis, de façon perma­
nente grâce à la construction d'un bâtiment permettant 
l'élevage des alevins pendant toute l'année. Un étang, 
formé par la construction d'un barrage en terre et en 
rondins, sur le ruisseau Mill, alimente l'alevinière à 
raison d'un débit de 2 500 gallons d'eau à la minute. 
Aujourd'hui, l'alevinière est gérée par un surintendant 
résident et destinée uniquement à l'élevage du saumon 
de l'Atlantique. 

Jusqu'en 1968, alors que l'élevage de la truite a été 
abandonné, elle était l'une des sources qui fournissaient 
des alevins pour le rempoissonnement des lacs et cours 
d'eau de la région du lac Kejimkujik. Le programme 
d'alevinage de truites mouchetées brunes était mené 
dans le parc depuis 1964. L'alevinière est située au bout 
de la route principale du parc, qui part de la route no 8 à 
l'entrée du parc et conduit au lac Kejimkujik. Un parc de 
stationnement est à la disposition des touristes qui 
désirent visiter cette exploitation particulièrement 
intéressante. 

Ouverture officielle 
La plupart des plus grands travaux prévus dans le plan 
d'aménagement du parc avaient été exécutés totalement 
ou en partie dès le début de l'été de 1969. La principale 
voie d'accès, un grand terrain de camping et une aire 
d'utilisation diurne étaient ouverts au public, et le 
personnel était installé dans un grand immeuble neuf. 
Les travaux étant suffisamment avancés, l'inauguration 
officielle du parc a pu avoir lieu le 9 août 1969. L'honora­
ble Jean Chrétien, alors ministre des Affaires indiennes 
et du Nord, a déclaré le parc ouvert lors d'une cérémonie 
au cours de laquelle on a hissé le drapeau canadien. Cette 
cérémonie s'est déroulée devant le nouvel édifice de 
l'administration. En terminant son discours M. Chrétien 
a mis l'accent sur la valeur des parcs nationaux pour le 
Canada. 

« Les parcs nationaux contribuent fortement à conso­
lider l'unité nationale. Nos parcs nationaux reflètent 
l'aspect originel du Canada, et sont des refuges 
inviolables où l'homme peut retrouver intactes les 
beautés de la nature. Mais c'est l'homme qui doit 
agrandir et protéger ces lieux. Telle est la tâche qui 
nous attend. » 

Ont aussi pris la parole à cette cérémonie d'ouverture 
l'honorable G.I. Smith, premier ministre de la Nouvelle-
Ecosse, et l'honorable Allan J. MacEachen, alors minis­
tre de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration et député 
d'Inverness-Richmond aux Communes. 

Perspectives d'avenir 
Dès ses débuts, le parc national Kejimkujik a attiré des 
visiteurs qui venaient camper, pique-niquer et pêcher, ou 
simplement observer les travaux d'aménagement. On ne 
dispose pas de chiifres sur la fréquentation du parc à 
cette époque, mais les installations temporaires étaient 
parfois utilisées à leur pleine capacité pendant les week-
ends. En 1967, on a estimé que le nombre de baigneurs 
seulement s'était chiffré à près de 3,500. Au cours de la 
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saison de 1968, plus de 58 000 personnes ont utilisé les 
terrains de camping et les aires d'utilisation diurne. Ce 
chiffre a presque doublé l'année suivante quand on a 
enregistré 104 000 visiteurs, et dès 1970, le total des 
personnes ayant utilisé le parc était passé à 125 000. 

Le public a manifesté son intérêt à l'égard du parc et 
de la préservation de ses caractéristiques naturelles à 
l'occasion d'une audience publique tenue à Halifax en 
avril 1970 en vue de réexaminer le plan d'ensemble. La 
Direction des parcs nationaux et des lieux historiques 
avait reçu avant l'audience 62 mémoires contenant de 
nombreuses recommandations qui traitaient non seule­
ment des projets d'aménagement mais également de la 
politique à adopter pour les parcs. Ces mémoires souli­
gnaient aussi le besoin de protéger et de préserver le 
caractère sauvage de la région. A la suite d'une étude 
détaillée de chacune des recommandations contenues 
dans les mémoires, on a apporté quelques modifications 
au plan directeur provisoire. 

Le projet d'aménagement d'un centre de canotage à la 
baie Fairy, au nord de la principale aire d'utilisation 
diurne, a été critiqué parce qu'on a jugé qu'il était 
nécessaire de maintenir l'équilibre écologique fragile de 
cet endroit. On a donc interrompu les travaux entrepris 
et on a cherché un autre emplacement. On a également 
décidé d'attendre les résultats d'une étude écologique 
approfondie avant de se prononcer sur les limites des 
zones à inclure dans la classification des terrains du parc. 
Une autre décision importante prise à l'issue de l'au­
dience a été la remise sine die de la construction de la 
route qui devait contourner le lac Kejimkujik. Cette 
décision n'empêchera pas, toutefois, la construction de 
voies d'accès conduisant à des endroits situés au nord-
ouest du lac où il est prévu d'aménager un terrain de 
camping et une aire d'utilisation diurne. 

L'inclusion dans le parc de d'autres régions côtières ne 
s'est pas encore concrétisée. Toutefois, les recherches 
entreprises par des agents des parcs nationaux afin de 
trouver des droits propices et les négociations qui se 
poursuivent avec les autorités provinciales permettront 
probablement d'atteindre cet objectif souhaitable. 

11 Statuts de la Nouvelle-Ecosse, 14 Elisabeth II, chapi­
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